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Ce livre vert est sorti en 2002, uniquement en version 

papier. Le numériser aujourd’hui, en voulant garder la 

numérotation initiale nous donne une pagination insolite. 

 

 

 

Les numéros de pages sont parfois discontinus car dans le 

dossier de 2000 à 2002, certaines pages n’étaient pas 

numérotées et d’autres étaient imprimées uniquement en 

recto. Ce dossier est néanmoins complet et fidèle au 

dossier initial. 
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Niveau du Lac de Grand Lieu – Cote Buzay 

3 m  niveau normal d’autrefois en hiver 

                                       1982 : 4 m 24 

1872                                1983 : 4 m 10 

1910         4m 55              1988 : 3 m 93 

1936                                1995 : 3 m 83 

                                        2001 : 3 m 90 

 

 
 

 En ce début de siècle, l’eau est un enjeu prioritaire, et alors que les zones 

humides ont un rôle vital contre les crues (le réapprovisionnement des nappes et des 

sources et l’épuration de l’eau.)  
 

Quand va-t-on arrêter le comblement de ces zones ? 

En cette nouvelle année, respectons les niveaux d’eau, la chasse, la pêche et 

l’agriculture naturelle à travers une gestion honnête. 

 

Le président du comité de défense 

et son conseil d’administration 

ont le plaisir de vous présenter leurs meilleurs vœux pour l’année 2001 
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Photo à Saint Philbert de Grand Lieu en Janvier 1999 

Au fond, le lotissement « Résidence du Parc » à droite, la future piscine. 

Est-ce que dans la loi sur l’eau c’est bien ce que l’on appelle un bassin de 

recrètement de crues avec du remblai on fait bien des lotissements ? 

 
 

Photo du pont de Saint Philbert 

avec la plaque à 4.55 ml et l’échelle de crues à la cote Buzay 

 
 

1872 

1910              4 m 55 Buzay 

1936 
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Ecrevisse du lac de Grand Lieu en 2001 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pêche aux macres au Lac de Grand-Lieu en 2001 

Les écrevisses et les macriers ne supportent pas la pollution. 

 

De quelle pollution parle t-on au Lac de Grand Lieu 
 

Sans doute de celle de l’urbanisation !  
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Grand lieu ?
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Carte Cassini 
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Les marais de Grandlieu 
 

Un lieu privilégié 
pour les chasseurs 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

Sur ces marais, deux heures avant le lever et deux heures  
après le coucher du soleil, les chasseurs sont présents 

 

 

7 SEPTEMBRE 2000 

 

Précédemment programmée au troi-
sième dimanche de juillet, la chasse 
aux gibiers d’eau a été ouverte 
officiellement cette année le 10 août. 
La nouvelle loi sur la chasse votée par 
le Parlement fin juin, perturbe les 

habitudes prises par les chasseurs de 
gibiers d’eau. Ils se sentent injuste-
ment pénalisés. Et ils continuent de 
manifester leurs mécontentements et 
souhaitent démontrer que ces 
nouvelles dates n’apporteront rien au 
point de vue de la gestion 

cynégétique. 

Des marais  

asséchés en août 
Grand Lieu et les marais de Bouin 
sont depuis longtemps un lieu 

privilégié de reproduction pour le 
canard. Ce sont également des lieux 
de passage des canards migrateurs. 
Si la gestion cynégétique mis en place 
par les chasseurs sur Grand Lieu, 
offre toujours une quantité 

importante de canards, en août, les 
sarcelles d’été sont déjà parties. Les 
chasseurs dénoncent également 
l’impossibilité de chasser dans les 

marais du côté de Bourgneuf, St Cyr. 
La raison ? A partir du mois d’août, ils 
sont asséchés. C’est normal pour le 

bon fonctionnement hydraulique de 
cette région. La chasse aux gibiers 
d’eau, tradition populaire, va donc de 
plus en plus être réservée à quelques 
privilégiés possédant des marais à 
 

Grand-Lieu ou des étangs privés dans 
la région. 

Un petit coin de paradis 

A Grand Lieu, un certain nombre de 
passionnés ont le privilège de 

posséder des petits marais situés à 
l’intérieur de la douve de ceinture, en 
plein milieu des roselières. Ces marais 
ont été vendus par le Marquis de 
Juigné au début du XXe siècle, des 
actes écrits à la main donnent encore 
trace de ces transactions et ses 

endroits accessibles souvent en 
barque sont pour les chasseurs un 
petit coin de paradis. C’est vrai qu’au 
milieu des vasières et des roselières, il 
faut connaître les pièges de la nature 
pour s’y aventurer. Mais goûter, le 
silence et la beauté de ces espaces 

sauvages peuvent être de vrais 
moments de ressourcements dans un 
site aussi majestueux que celui de 
Grand Lieu. Les canards sont 
semblent-ils eux aussi nombreux à 
apprécier et à séjourner. Ces 

chasseurs passent de nombreuses 
heures à aménager ces sites, à y 

installer des nids pour la reproduction 
des canards dans les saules. Alors 
revient la question lancinante des 
chasseurs. « Pourquoi vouloir 
s’attaquer à nos traditions, à notre 

loisir préféré ? Nous connaissons 
mieux que quiconque la nature et ses 
obligations pour un bon équilibre ; 
alors que l’on nous fiche la paix ! 
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Figure : photo du 28 décembre 2002 cote 3.10 m sachant que le niveau peut monter à 4.55 m ! 

l’emplacement de la grue correspond au remblai illégal effectué pour poser la piscine 

Coupures d’urbanisation  

Limites des espaces        

proches du rivage 

Proposition de            

la commune 

PROJET D’APPLICATION DE LA LOI 

LITTORAL EN LOIRE ATLANTIQUE 
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